



CONTRAT DE SOCIÉTÉ (modèle)


Il existe entre 

Gina D.
Adresse
NPA / Localité

et 

Simon K.
Adresse
NPA / Localité

une société simple selon les articles 530 ss CO. Elle a comme 

BUT:	PROPRIÉTÉ COMMUNE, OCCUPATION ET ENTRETIEN DU BIEN-FONDSROSENWEG 7, 6003 LUCERNE. 
	



Pour que Gina D. puisse utiliser les avoirs de sa caisse de pension en tant que fonds propres, nous convenons, contrairement à la règle légale, d’une copropriété. Le bien-fonds a été financé comme suit:
- Gina D.: CHF 150’000 de capitaux propres (prélèvement anticipé caisse de pension)
- Simon K.: CHF 50’000 de capitaux propres
- prix d’achat restant: crédit hypothécaire de CHF 600’000.

Au registre foncier, Gina D. est inscrite comme copropriétaire à ¾, Simon K. à ¼. Ils participent également dans cette proportion au patrimoine social ainsi qu’à un bénéfice ou une perte. Les contributions nécessaires telles que les intérêts hypothécaires, l’amortissement, les charges et l’entretien sont supportés par Gina D. et Simon K. à raison de la moitié chacun.

Chaque associé a le droit de demander la dissolution de la société moyennant un préavis de six mois. Au terme de ce préavis, Gina D. a le droit de devenir l’unique propriétaire du bien-fonds. Si Gina D. et Simon K. ne parviennent pas à s’entendre sur le prix de rachat dans un délai de trois mois, une estimation de la valeur vénale est demandée à la banque hypothécaire, que les parties reconnaissent comme déterminante. Comme prix de rachat du bien-fonds, Simon K. reçoit ¼ du solde suivant: la valeur vénale moins les charges hypothécaires, la moitié de l’impôt sur les gains immobiliers et des droits de mutation ainsi que la moitié de tous les frais de notaire et de l’Office du registre foncier.

Si Gina D. n’est pas en mesure de payer ce prix de rachat à Simon K. dans les huit mois suivant la résiliation, le bien-fonds est vendu. Makler AG, Seestrasse 5, 6000 Lucerne, est mandatée comme vendeur. Le produit de la vente, déduction faite de la dette hypothécaire et des frais de liquidation, sera réparti entre les associés au prorata de leurs parts de capitaux propres.

Si l’estimation de la valeur vénale par la banque hypothécaire, reconnue comme déterminante, est inférieure au prix d’achat (dépréciation), les deux parties ont le droit d’exiger la vente aux enchères publiques dans un délai d’un mois. Le produit de la vente aux enchères, moins tous les frais et la dette hypothécaire, est réparti au prorata des parts de capitaux propres des associés.

Si un des associé décède, sa part revient à l’associé survivant. Les héritiers de l’associé décédé seront indemnisés par le versement d’une somme d’argent correspondant à la part de liquidation du défunt conformément au règlement ci-dessus au jour du décès.

Lucerne, le 29 juin 20zz


Gina D.	Simon K.
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